








































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































1Jille 
Département du VAL D'OISE 

Arrondissement de Sarcelles 

REGISTRE DES ARRETES DU MAIRE 

HG 1.110 
Arrêté n° 1 /2021 
Autorisation d'ouvettw:e au public 
PMI Allende 

Le Maire de la commune de Villiers-le-Bel, 

VU le Code Général des Collectivités Tetti,toriales, 

VU le code de la construction et de l'habitation et notamment les articles L.ttt-3, 
R.111-19-11 et R.123-46, 

VU le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 relatif à la commission consultative 
départementale de sécurité et d'accessibilité, 

VU l'arrêté du 1er août 2006 modifié par l'arrêté du 30 novembre 2007 fixant les 
dispositions techniques destinées à rendre accessibles aux personnes handicapées 
les établissements recevant du public et les installations cuvettes au public lots de 
leur construction, leur création ou leur modification, pris en application des 
articles R.111-19 à R.ltl-9-3 et R.ttl-19-6 du code de la construction et de 
l'habitation, 

VU l'arrêté modifié du ministre de l'Intérieur en date du 25 juin 1980 portant 
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les 
établissements recevant du public, 

VU l'arrêté préfectoral du 5 décembre 1995 portant création de la commission 
d'Anondissement pour la sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans 
les établissements recevant du public, 

VU l'avis favorable des sous-cotntnissions de sécurité E.R.P / I.G.H. et d'Accessibilité 
en date du 12 septembre 2017 

VU 'avis favorable de la commission communale de sécurité réunie sur place le 17 
décembre 2020, 



ARRETE 

Article 1. PMI boulevard Salvador Allende , établissement de type U sœe catégorie 
est autorisé à ouvrir. 

Article 2. L'exploitant est tenu de maintenir son établissement en confo.rmité avec les 
dispositions du Code de la construction et de l'habitation et du règlement de 
sécurité contre l'incendie et la panique précités. 

Article 3. Tous les travaux, qm ne sont pas soumis à pennis de construire, mais qm entraînent 
une modification de la distribution intérieure ou nécessitent l'utilisation 
d'équipements, de matériaux ou d'éléments de construction soumis à des 
exigences réglementaires, doivent faire l'objet d'une demande d'autorisation. n en 
sera de même des changements de destination des locaux, des travaux d'extension 
ou de remplacement des installations techniques et des aménagements susceptibles 
de modifier les conditions de desserte de l'établissement. 

Article 4. Le Directeur Génétal de la Mairie, le Commissaire principal de la circonscription de 
Sarcelles, le service de la Police Municipale et tout agent de la force publique sont 
chargés chacun en ce qm .les concerne de l'exécution du présent attêté qui sera 
publié, affiché et dont une ampliation sera remise à Monsieur le Sous-préfet de 
Sarcelles. 

Fait à Villiers-le-Bel, le Jp +k ~ J.4. 

Le Matte, 



Département du Val d'Oise 

ArroadiJHmeat de Sarcelle• 

Arrêté du Maire n° t {{ /2021 , 
Publié te : 2 0 SEP. 2021 
Transmis au Préfet le : 2 0 SEP. 2021 

ARiffiTÉ ACCORDANT UN PERMIS DE CONSTRUIRE 
DÉLIVRÉ PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE 

DOSSIER N° PC 95680 21 00008 
déposé le: 16/03/2021 

par : SCI N .F INVEST 
représentée par Monsieur Farid SUMANI 

demeurant : 

pour : Transformation et réhaussement d'un 
bâtiment à usage d'activité économique, commercial 
et changement de destination en bureaux et 
entrepôts. 

sur un terrain sis : 2 avenue des Tissonvilliers 
95400 VILLIERS LE BEL 

cadastre : AT599 

Le Maire, 

Vu la demande de Permis de Construire susvisée; 

SURFACE DE PLANCHER 

existante commerces : 928,00 m 2 

supprimée par changement de 
destination bureaux : 173,10 m 2 

créée par changement de destination 
bureaux : 173,10 m 2 

créée bureaux : 109,80 m 2 

créée entrepôts: 522,90 m2 

Soit un tota}e de 1560JO m 2 répartis 
m.l 

Bureaux : 282,90 m 2 

Commerces: 754,90 m 2 

Entrepôts: 522,90 m 2 

Vu l'avis de dépôt de la demande déposée en mairie de Villiers le Bel en date du 16/03/2021, et 
affichée le 17/03/2021 ; 
Vu la pièce complèmentaire reçue en date du 11/ 08/ 2021 et du 27/ 08/ 2021; 
Vu le Code de l'Urbanisme, notanunent ses articles L421-2, L421-6, L441-1 à L444-1 et R421-19 
à R421-22; 
Vu le Plan Local d'Urbanisme révisé et approuvé le 02 février 2018, mis à jour le 29 septetnbre 
2018 et modifié le 27 septembre 2019 ; 
Vu l'arrêté municipal n° 291 / 2020 en date du 15/07/2020, donnant délégation de signature à 
Monsieur Allaoui HALIDI, 2èmc adjoint au Maire, en charge de l'Urbanisme et de l'Aménagetn~t 
Urbain; 
Vu l'arrêté inter-préfectoral en date du 3 avril 2007, et la mise à jour du P.L.U. datée du 6 
décembre approuvant puis annexant le Plan d'Exposition au Bruit révisé (P.E.B.) de l'aérodrome 
PARIS Charles de GAULLE; 
Vu le Décret n° 2016-6 du OS janvier 2016 relatif à la durée de validité des autorisations 
d'urbanisme et portant diverses dispositions relatives à l'application du droit des sols et à la 
fiscalité associée ; 
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Vu la délibération du Conseil Municipal du 18 septembre 2009 adoptant le zonage de 
l'assainissement des eaux usées et des eaux pluviales, délimité sur le territoire de la commune de 
Villiers le Bel ; 
Vu le Règlement d'Assainissement du Syndicat Intercommunal pour l'aménagement Hydraulique 
des vallées du Croult et du Petit Rosne, adopté le 23 juin 2004; et approuvé par la commune le 28 
septembre 2004 ; 
Vu l'arrêté préfectoral daté du 15/04/2003 portant classement des infrasttuct:w:es de transports 
terrestres dans la Commune de Villiers-Le-Bel au titre de la lutte contre le bruit ; 
Vu la carte départementale d'aléas comme potentiellement sensibles au phénomène de retrait­
gonflement ; 
Vu l'attêté préfectoral daté du 17/05/2011 relatif à l'information des acquéreurs et des locataires 
de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans la commune de 
Villiers-Le-Bel; 
Vu la délibération du conseil municipal datée du 28/11/2014 qui fixe le taux de la Taxe 
d'Aménagement ; 
Vu l'avis de la Sous-Commission Consultative Départementale d'Incendie et de Secours en date 
du 29/06/2021; 
Vu l'avis de la Sous-Commission Consultative Départementale d'Accessibilité, en date 
15/06/2021 ; 
Vu l'avis favorable de GRTgaz en date du 08/09/2021. 

ARRETE 

Article 1 : L'autorisation faisant l'objet de la demande susvisée est ACCORDEE. 

Article 2 : L'autorisation est assortie des prescriptions énoncées ci-après : 
La nature et la couleur des matériaux seront conformes aux plans et documents joints au dossier. 

Les canalisations d'eau potable seront raccordées au réseau public. 

Les Eaux Usées : seront obligatoirement raccordées au réseau public. 

Les eaux pluviales_: se référer aux prescriptions du Syndicat Intercommunal d'Assa.Ï1)issement 
Hydraulique, dont l'avis est ci-joint. Pour rappelle terrain est situé en 'zone de gypse. 

Le bénéficiaire assurera la séparation des eaux usées et des eaux plu~s. 

Les branchements des eaux usées et des eaux pluviales seront réalisés selon les prescriptions des 
règlements en vigueur règlement d'assainissement, fascicule 70, ... ) 

Un dispositif de relevage sera à mettre en œuvre si le projet de construction est situé en contrebas 
et/ ou un système anti-reflux. 

Toutes précautions devront être prises afin que les eaux pluviales ne se déversent pas sur les 
propriétés voisines. 

D est rappelé que l'opération est soumise à la Participation pour le Financement de 
l'Assainissement Collectif (P.F.A.C.), coJ.lUile iuùiqut dans le couttier joint en annexe. 

Le pétitionnaire devra s'assurer de la présence de concessionnaires (EDF, GDF, France Télécom, 
SEDIF ... ), susceptibles de générer des contraintes en tenue de faisabilité et/ou de coût. 
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Aucun vide ne devra subsister entre le bâtiment projeté et les limites séparatives. 

Les surfaces libres non construites et non occupées par des aires de stationnement et les voies 
privées seront plantées à raison d'au moins un arbre - à moyen développement (1/3), petit 
développement ou arbuste- par tranche entamée de 30m2

, soit un minimum de 45 arbres. 

Il sera prévu des toitures végétalisées extensives. 

Les clôtures existantes et/ ou à créer devront en tous points être conformes aux prescriptions de 
l'article UX9.4 du règlement du Plan Local d'Urbanisme en vigueur dans la commune. 

Il sera prévu au minimum 29 places de stationnement dont 2 places pour les personnes à mobilité 
réduite (PMR) sur la propriété. ll sera également créé un local pour les vélos d'une surface d'au 
moins 12,20 m2• 

L'aménagement d'un emplacement ou d'un local dédié au stockage des déchets devra être prévu 
confonnément aux normes en vigueur dans le code de la construction et de l'habitat. 

La collecte des ordures ménagères est organisée dans I: ensemble de la commune sous fo.tme de 
tri sélectif. Les installations privées nécessaires à cette collecte sont nécessaires et doivent être 
accessibles aux services de ramassage. 

Les règles .relatives à l'accessibilité des personnes handicapées seront strictement respectées. 

Les réseaux de distribution d'énergie et de téléconununication doivent être conçus en souterrain 
sur le terrain jusqu'au point de raccordement avec le réseau public situé en limite de propriété. 

En ce qui concerne la lutte contre l'incendie et la sauvegarde des personnes, l'accessibilité des 
personnes handicapées, les avis des Commissions Consultatives Départementales de Sécurité et 
d'Accessibilité, concernant les locaux recevant du public devront être strictement respectés. 

Article 3 : La présente décision donnera lieu au versement de la fiscalité suivante: 
. Taxe d'aménagement (part communale fixée à 5%) 

Article 4 : Toutes autorités administratives, les agents de la force publique compétents, sont 
chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
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Fait à VIlliERs LE BEL, le 2 0 St.r. 2021 
Pout le Maire 
L'Adjoint Délégué 
Allaoui HALIDI 
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Notas; 
La parcelle étant située en Zone de bruit de l'aérodrome PARIS Charles de GAUllE (zone D), 
le bénéfic:Wre devra prendre toutes mesures propres à assurer une protection efficace contre les 
nuisances afin de permettre une utilisation satisfaisante des locaux. La construction devra 
présenter une isolation acoustique à l'égard des bruits extérieurs au moins égale à 50 Lden 

La puissance de raccordement au réseau électrique est de 70 Kva triphasé. 

Suite à l'établissement par le Syndicat Mixte Pour l'Aménagement Hydraulique des V allées du 
Croult et du Petit Rosne de la conformité du raccordement EP /EU vous serez redevable de la 
Participation Financière à l'Assainissement Collectif qui s'élève à 6405,00 €. 

L'attention du demandeur est attirée sur la nécessité de se rapprocher des services de la ville dans 
la cadre de la nùse en œuvre des travaux relatifs à la création de l'entrée carrossable donnant sur 
l'avenue des Tissonvilliers et du service des Routes du Conseil Général du V al d'Oise donnant 
sur l'avenue des Erables (CD.10). 

L'attention du bénéficiaire est attirée sur la nécessité de se référer aux recommandations 
et avis joints 

C. . . l. • d'info . le . é . l•JOints a utrcrmations avumwe Par; 
• Service Départemental d'Incendie et de Secours du V al d'Oise 
• Direction Départementale des Territoires, Pôle Accessibilité et Qualité de la Construction 
• S.I.A.H 
• GRTgaz 
• VEOLIA 
• ENEDIS 

Ûlldilitllu tlwu l:kpltllfs la pd.ttttlt lllllriWiitJfl dlliml txirllltitr: 
VtJIIIjJ/IIIIIf\.-lts /NJriiC( llllltJrilû Ils. dtth J •"' 111111 ~ 1!1111 Il iii Mljilr •. flll{ tlwu ~(.t) l"llljwfÏQiilr(.t) .lllil"illtl(.t): 

• 11111 tlllltJtÜi1lil/ lfin"lllll dWIIIIItlfill dirtJIJNl!ltJ lt'uJ~ pii ,..,.t/t la fhll,) bptfi elit Il ifi l1ttfUiflift 1111pdjl llll.lJr/11 diJf!lti hu ils I'IJIIIiilitw d/jlfitSIIIIXtlffidu 
L 2111-1 rJ L 21 JI~ dM œdt!J1tftultltsœ/Jdrills ,.,.._ u fllfirr 1111/t Jx{litJtltlil ~JIIbWdt.,., ... ,._.. tfti11.,., il(omtvdt Ill thil 11 lafd 

tdlll1llltslwiJsitJ 11a gtatlif. 
• •. ,flltf prftl ut JiiMI tlwu 1111 .riJI ituaiJ ,_ "''*""-,__. lts lnllr~~« tp~'tpù ,.,_ tl'1tlt dlltii dt fllllhr llttiÎI iJ œt111J* dM dlp4l dt JJ tlttaJid tlllllliri. 

·Ji fllnilf,.,., ~ 1vllr prrjrJ .foi/ lfllid thltl JlflkiÎfJIÎIIII d'lltrblolrfit pd1ulilr lllœlts lrfii"IIIA"IIt }Jtlllllll pulllr 11111rJ1rir 111"11111 ~ du ~r d'lln:fM/tp 
pdiflllin. 

LI pri.ttlllr dl,i.rm. ut lfW11111iR 1111 rrpri111111U11 dt fÉIIII d.uu lu tfJIIJiJiOiu prirws # f11rtklt L 21 J1-2 tht '"' &/lllrul dts trl&tlirills JrrriloriiiJts. 

INFORMATIONS À URE ATI'BNTIVEMBNT 

COMMENCEMENT DES TRAVAUX BT AFFICHAGE 
Les tm=n: pan"'CIIt d~ dù que l'llll"miiRtion e.t exécutoire. 
L'autorillltion doit être affichée lut le œmin pendant toute la durée du chantier. L'affiduage Cllt effectué pat lee soinl du bénéficiaire IUt un 
panru:s~u de plus de 8U c:enlimètree de manière li être \ieible depuillo. -roie publique. Il doit indiquet le nom, ill raï.on ou ID. dénomination IIOciale 
du bénéfic:iaite, la date et le numéro du pemùs, et s'il y IL lieu la aupcrficie du temin, ill superficie du plancher automé ainBi que ill iuluteur de ill 
con'truc:tion par tupport &u 110! naturel. n doit éga!emmt indiquer l'Rdrea.e de ill mairie où k: dolllier peut êtœ consultz\. L'affichAge doit clgalement 
mentionner qu'en cu de reooun adminiltmtif ou de rerours contc:ntieux d'un tim contre cette lllltoNRtion, le l'CCOUIN de\"111. être notifié 10u1 
peine d'irtec:~"Ubilité à l'autorité qui 11 délh-ré l'autOO.ation, airwi qu'à. son b~. 

DURÉE DB VAUDITÉ 
L'aut.orin.tion e~t périmée li lee ttu\'liUll: ne •ont poa c:nt:reptill dRnS le délai de ~ 11011 à compter de la notification de l'arrêté. Il en ~:~~t de même IIi, 
passé ce délai, les tm\"IIUX &ont inll:mxnpus pendant un délAi mpéricur à une ~~)née. , 
L'IIUtOàaation peut étre prorogée. c'ett-à-dite que Ill cbée de validité peut être pro~ lut demande présentée deiL't moiJs au moina 1\"llnt 
l'o;pimtion du délai de \"lllidité si les prescriptioN d'urbGnimle. les 1enitude. tdrnini.StmtiYcs de touai ordœl et les tiiXes et pattic:ipo.ti0111 
applicables au œmün n'ont p111 ~-olué. 

Yous de-1-e:z formuler rotre demande de prorogation 11ut papier libre, en joignant une copie de l'wtorùtation que \"01111 ~ouhai1:1:2 faire proroger. 
Votre demande en double exemplaire doit être : 

• soit lldte~sée lW mDire par pli tecommlll1dé, a\·cc demande d'a'il de réception posta~ 
- soit dépœée contre déclwgc à la mairie. 
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DROITS DES TIERS 
La prégente décil<ion est notifiée sans préjudice du droit des tien (notunment obligntions contractuellt:t' ; serritudes de droit pm·é tella; que let; 
servitudes de \'UC:, d'ewoleillement, de mitoyenneté ou de pa~soge ; règl~-s contractuelles figumnt nu cahier des charses du lotissement ... ) qu'il 
npputient o.u der.tinatllire de l'gutorillation de tl:l!ptCtt:r. 

OBUGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES 
Cette ~sumnce doit ètre souscrite pnr la pen;OMe phpoique ou morale dont ln rt'lo-ponsabilitci dêcennnle peut ttrc c:nsngée sur le fondemc:nt de Il! 
presomption ét:tblie par les articles 1792 et sui1-:1.nts du code ci1-il, dans le\! conditiollli pm-ues por les articles L241-1 ct sUÎI11!lts du code des 
Q.t;sumnces. 

DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 
Si YOUil entendez conte~ter la présente décision I"Oilll pou1·ez sllisir le tribunal administratif compétent d'un recows contentieu.'> d11!1$lts DEUX 
MOIS li partir de sa notification. Y ous pou1-ez également $1Ûsir d'un recours graci=x l'auteur de ln décision ou, Jonque la déc:Uion est délinée au 
nom de rEmt. saisir d'un recoura hiémrchique le minilltre clwgé de l'urboni$me. Cette dérrum:he prolonge le délai du recoUl'l! contentieu." qui doit 
alors être introduit daru! les deux mois sui1-ant la réponse. (L'ab~ence de réponse au terme d'un délai de deux mois 1·aut rejet implicite). 
Les liera peuyent également contester cette autoril;ation dt\-nnt le tribunal odministr::~.tif compétent Le déllli de recours contentieux court à l'égntd 
des tien< à compter du premier jour d'une période continue de deu.-. !IlOÎ$ d'nffichage sur le tt:auin conformément aux dil!positions ci-de&$us. 
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Département du V al d'Oise 

.Anondissement de Sarcelles 
CF/AZ 

ARBETE tt0 La ~ <, 12021 

Page 

Concours de mattrise d'œuvre pour la restructuration du groupe scolaire Henri WaHon dans le 
quartier du Puits-La-MarUère - Désignation des membres du jury avec une qualification 
d'architecte ou une qualification équivalente 

Le Maire de la Commune de VILLIERS LE BEL, 

VU le Code de la Commande Publique, notamment les dispositions des articles R2162-22 et 
suivants, 

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 4 juillet 2020 portant élection de Monsieur Jean­
Louis MARSAC en qualité de Maire, 

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 10 juillet 2020 portant délégation de 
compétences du Conseil municipal au Maire, modifiée par délibérations des Conseils Municipaux du 
15 décembre 2015 et 24 juin 2016, 

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 27 mars 2021 autorisant le Maire à lancer le 
concours de matttise d'œuvre pour la restructuration du groupe scolaire Henri Wallon, désignant les 
membres du jury de concours et fnc:ant l'indemnisation des architectes membres du jury de concours 
et la prime allouée aux participants du concours, 

CONSIDERANT, le lancement d'une procédure de concours pour la restructuration du groupe 
scolaire Henri Wallon, 

CONSIDERANT, la nécessité dans le cadre de cette procédure de constituer un jury avec un 
président, des membres élus de la commission d'appel d'offres ainsi que des membres avec une 
qualification d'architecte ou une qualification équivalente représentant 1/3 du jury. 

DECIDE 

Article 1-Outte les membres désignés par délibération du 27 mars 2021, sont désignés en qualité de 
membres avec une qualification d'architecte ou une qualification équivalente du juty de concours: 

· Monsieur BI CHERON Gautier, Architecte 
Monsieur GARNERONE Bruno, Architecte 
Monsieur BIGNARDI Francesco, Architecte 

Article 2 - La rémunération des architectes d~signés ou avec une qualification équivalente 
(indépendants des participants au concours) est fixée à 800 € HT qui correspond à un montant 
forfaitaire par demi-journée travaillée de 400 € HT. 

Le montant de la dépense sera imputé sur les crédits inscrits aux budgets 2021 . 

Article 3- Le Directeur Gméral des Setvices de la Mairie est chargée de l'exécution de la présente 
décision qui sera publiée et dont une copie sera remise à M. le Sous-Préfet de Sarcelles. 

A Villiw Je l• . .t 0/0 9/ '(,0'1.1 





vlUe de~ .. Je .. bel 
Département du Val d'Oise 

Arrêté du Maire n° f /3 /2021 

Publié le: 2 2 SEP. 2021 
TransmisauPréfetle2 2 SEP, 2021 

Arrondl11ement de Sarcelle• 

~TÉ ACCORDANT UNE DÉCLARATION PRÉALABLE 
DÉLIVRÉ PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE 

DOSSIER N° DP 95680 21 00094 
déposé le: 02/09/2021 

SURFACE DE PLANCHER 

par : Monsieur Reinaldo CAETANO OLIVEIRA 

dememant : ' 

pour : Extension et modification de fenêtre et 
porte-fenêtre 

sur un terrain sis: 12 rue de la Humette 
95400 VILLIERS LE BEL 

cadastre: AT468 

Le Maire, 
Vu la demande de Déclaration Préalable susvisée ; 

existante : 108,69 m2 

créée : 1,90 m2 

démolie: m2 

Vu l'avis de dépôt de la demande déposée en mairie de Villiers le Bel en date du 02/09/2021, et 
affichée le 08/09/ 2021 ; 
Vu le Code de l'Urbanisme, notamment ses articles L421-2, U21-6, U41-1 à L444-1 et R421-19 
à R421-22; 
Vu le Plan Local d'Urbanisme révisé et approuvé le 02 février 2018, mis à jour le 29 septembre 
2018 et modifié le 27 septembre 2019; 
Vu l'arrêté municipal n° 291/2020 en date du 15/ 07/ 2020, donnant délégation de signature à 
Monsieur Allaoui HALIDI, 2èm~: adjoint au Maire, en charge de l'Urbanisme et de l'Aménagement 
Urbain; 
Vu l'arrêté inter-préfectoral en date du 3 avril 2007, et la mise à jour du PL.U. datée du 6 
décembre approuvant puis annexant le Plan d'Exposition au Bruit révisé (P.E.B.) de l'aérodrome 
PARIS Charles de GAULLE ; 
Vu le Décret n° 2016-6 du OS janvier 2016 relatif à la durée de validité des autorisations 
d'urbanisme et portant diverses dispositions relatives à l'application du droit des sols et à la 
fiscalité associée ; 
Vu la carte de risques de mouvement de terrain (gypse) ; 
Vu la délibération du conseil municipal datée du 28/11/2014 qui fixe le taux de la Taxe 
d'Aménagement. 

ARRETE 

Article 1: L'autorisation faisant l'objet de la demande susvisée est accordée. 

Article 2 : L'autorisation est assortie des prescriptions énoncées ci-après : 
Les travaux seront conformes aux plans et documents joints au dossier. 
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Les matériaux choisis doivent garantir une bonne tenue dans le temps. Les matériaux apparents, 
en particulier doivent être choisis de telle sorte que leur mise en œuvre leur permette de 
conserver, de façon permanente, un aspect satisfaisant et respectueux du ca.ractère des lieux, ainsi 
qu'une hannonie avec les autres façades de la construction. L'emploi de couleur de façades non 
régionale est interdit. Le bâtiment sera traité dans la gamme des coloris présente dans la ville. 

Article 3 : La présente décision donnera lieu au vetsement de la fiscalité suivante: 
. Taxe d'aménagement (part communale fixée à 5%) 

Article 4: Toutes autorités administratives, les agents de la force publique compétents, sont 
chargés chacun en ce qui le conceme, de l'exécution du présent arrêté 

N2ta..i 

Fait à VILLIERS LE BEL, le 2 2 SEP. 2021 
Pour le Maire, 
L'Adjoint Délégué 
Allaoui HALIDI 

~ ... 
~ .. 

1 

La parcelle étant située en Zone de bruit de l'aérodrome PARIS Charles de GAUlLE (zone D), 
le pétitionnaire devra prendre toutes mesures propres à assurer une protection efficace contre les 
nuisances afin de permettre une utilisation satisfaisante des locaux. La construction devra 
présenter une isolation acoustique à l'égard des bruits extérieurs au moins égale à 50 Lden. 

c-llioNdt.u •lfds hpriJtiiiiiiiiiDri.QJ/iœ dtinlt:o.it:llltitr: 
Vlillrpc.ui'\:'-Ju lrru'IIIIXfiiiiiiiW fl.r Il dm~ iJ htpd (1//1 ~ /'t/IMII/11 /IIJijilt,llll( Jas k{s) IIIS~} JJ/ÎJWI/(1) .' 

• -IIMir/tÙ#Iifllf flj/'11111 d'- fllllflrill diatrlnJI.tlt Ml:d ~ fN}i •'fllllj!ltrdt h dttlt .J htpttllt till 11 11/ln»>.tlfiÜt 1111 ~ fJM tlsrJII tllf6ti dtJtu lu ltlflliliau dfùtiu 111«11ffitit.r 
L 2/JI-1 tl L 21 JI.J dtt I'IJtltprullis tvlkdiliiU lilrrÎifll'ill4 Lt MI1Îtr •• pri.titltlddt f~Jlllb'·dt .,_, Ïllll-ut tlt!ii1'111J ~dt hdult iJ htptt& 

tdlt /rUIUiwi.uitJR 11111 ~ 
·.ri rtlllr pr;d Ill rillllhrs 1111 .rilt iNrriJ lflllf M JIDIIII'\:__,.Ju INI'IIIIX p'tljrir /'r:.firuJial d'1111 tllhi dt rpttllrr lllrir tl.-p~trdtt dipll dt JI "-'dt,,,.,;,;,. 

·si fwrtli _., fJIII rwn prrjtlfoii fo/jrl d'tl1ll ptr.trfJiit;ff d~ prl~rlllilrllilrslu INI'rlll.\" "'/JIIII'tlll }lllllllr lllllrJiri.rlll'lllll frxlatlitJII du~ri'1111'iM1rfir 
prlmllilr. 

LI /Jfinlllr dkisüm rd lrrlllnlfi.sr 1111 rrpti~JIIkllll dt J'Ékl/ ddt lts ~-pril'llll tl /'riw L 21 J 1-2 dit t'INii#IIÎTrli du œlltdirids lmirilt.r. 

INPORMAnONSÀ URE ATI'ENTIVBMENT 

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET APFICHAGE 
Les tlll\'IIUX pcu\-ent clématret dès que l'nutorisation ~t ~toire. 
I.'Autorillation doit aue Affichée 11111" le œrnin pendnnt IIOUte la durée du chantieL L'saffichnge est effectué pu les loÎnl du bénéJiciain: IUt un 
pAMeaU de plus de 80 centimètia de manière à être \'ÎIIible clepuilla \"OÏe publique. D doit indiquer le nom, la rRilon ou la dénomination 1ociale 
du bénéficiAire, la dnœ et le =éro du pemùl, et •'il y 11 lieu la wuper5c:ie du temin, la ~-rficie du plllr!Chet autorisé ainsi que la hauteur de la 
COilllttuction par mpport au aol natu:el TI doit égclement indiquer r~ de la fTlllim où le OO.llie!: peut êtn: conaulté. L'Affichage doit éplancnt 
mentionm:t qu'en cu de r:ec:oun ndminiltlrlltif ou de m:out~ contentieux d'un tiea contre œtte a.utomtion, le r:ec:oun cle\-n~ être notifié IOUJ 
peine d'inecC\'IIbilité à l'a.utorité qui a delim l'nutorilllltion, aiNi qu'à 'on Wnéficiait\!. 

DURÉE DE VALIDriÉ 
L'autorilntion est péimée IIi lea tnwuu.oc ne sont pos cntrepri• da.ns le délai de tl'OÙ!IIIll à compter de la notifialtion de l'llrl'êté. Il en est de même li, 
pat~~é ce délai, le• tra\'IIU..'C sont interrompus pendant un délai supérieur à une IIIUiéc. 
L'a.utorilation peut ëtre prorogée, t'eNt-à-dire que Ill d~ de \'lllidité peut aue proJong.ée, ~Uf dcrnllllde présentée deux mail liU moÏN 11\'llnt 
l'e.ocpitation du délai de \-alidité si ka prescriptiotU d'urbnniamc, le• aen;tucle• adminiatrati"e11 de tOUll ordres et les tue~ ct participations 
applicablell au terrain n'ont pu é\-olué. 

Y 0\lll de\·ez formuler l"Otre dc:mandt: de prorogation sur papier libre, en jOÏj!nllllt une copie de l'autorisation qœ \"0\lll aoulW~ faire pwtOSI:f. 
\ • or.re denw1dl: en double exemplaire doit être : 

• 1oit Adn.'l!sée w maire pu pli recotnm11ndC:,a\·ec demande d'Il,;. de niception postal, 
- IIOÏt déposée contre déchnrge à la rrmiric. 
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DROITS DES TIERS 
La présente décision est notifiée sans préjudice du droit d~s tit!nl (notamment obligations contractuelles ; set~"Ïtudcs de droit pri,·é tellts que les 
sen-itudt::! de vue, d'ensoleilkm~1lt, d~ mi~oyenru:ti ou d•· passage ; règles contmctucll~• figwunt au cahier dt:s dtlll'~'l.'ll du lot:ii~~ement ... ) qu'il 
appartk1lt au delltin!ll:llire de l'automation de respcçtcr. 

OBUGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES 
Cette llSSU!IU1Ce doit être souscrite par ln po:n;onne phytoiquc.: ou momie dont la responsabilite: décennale peut être engagée sur Je fondement de 1~ 
présomption établie par les articles 1792 t:t sui\11tlll< du code ch-il, d~ les conditions prémes par les lll'ticl!:s L241-1 et 8UÏ\1Itlll< du code d~'~< 
:usur.mces. 

DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 
Si \'01111 enœndcz contester ln présente dt!ci~ion \'OWI pou,·e:~~ sai•ir le tribunal adminialtratif compétent d'un recours contentit.ux daN les DEUX 
MOIS à plll'tit dt: ~a notificntion. \ 'ous pou\-ez égal~-nt 'ail.-ir d'un recours grucieu.x l'auteur de la d.;ci~ion ou, lorsque \11 décilrion e~t délinée au 
nom de l'Etat, sllisir d'un recoun~lùérarchique le ministre chnrgé de l'urb:uililme. Cetœ démlrchc prolonge le délni du recoutll contentieux qui doit 
lllors être introduit dnns lt-s deux mois sui\11tlt ill réponse. (L'ab!.ence de ti-panse au teane d'un déw de deux mois \":lut rejet implicite). 
Les tiers peu\-ent également contester cette autorisation de\'Mt le tribunal administratif compétent. Le dé lm de recour~ contentieu.x court à l'égard 
des tiers à COfll{lter du premier jour d'une période continue de deux mois d'affichage ~ur le terrain conformément aux dispoo>itions ci-dessus. 
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Arrêté du Maire n° 41 'r /2021 

Publié le : P, 2021 
Département du Val d'Oise Transmis au Préfet le : 2 2 SEP. 2021 
Arronclluement de Sarc:eUea 

.ARIŒTÉ ACCORDANT UNE DÉCLARATION PRÉALABLE 
DÉLIVRÉ PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE 

DOSSIER N> DP 95680 21 00095 
déposé le : 02/09/2021 

par : Madame Annie et Monsieur LEVY Franck 
LEVY 

demeurant 
n,.. · 

pour : la construction d'une véranda côté jardin 

sur un terrain sis :6 Impasse Les Justices 95400 
VILLIERS LE BEL 

cadastre : AD795 

Le M:aire, 

Vu la demande de Déclaration Préalable susvisée; 

SURFACE DE PLANCHER 

existante : 89.72 m2 

créée : 20.97 m2 

démolie : 0 m 2 

Vu l'avis de dépôt de la demande déposée en mairie de Villiets le Bel en date du 02/09/2021, et 
affichéele 08/ 09/ 2021; 
Vu le Code de l'Urbanisme, notatrunent ses articles L421-2, IA21-6, L441-1 à IA44-1 et R421-19 
à R421-22; 
Vu le Plan Local d'Urbanisme révisé et approuvé le 02 février 2018, mis à jour le 29 septembre 
2018 et modifié le 27 septembre 2019 ; 
Vu l'arrêté municipal n° 291 / 2020 en date du 15/ 07/ 2020, donnant délégation de signature à 
Monsieur Allaoui HALIDI, 2;,""' adjoint au Maire, en charge de l'Urbanisme et de l'Aménagement 
Urbain; 
Vu l'arrêté inter-préfectoral en date du 3 avril 2007, et la mise à jour du P.L.U. datée du 6 
décembre approuvant puis annexant le Plan d'Exposition au Bruit révisé (P.E.B.) de l'aérodrome 
PARIS Charles de GAULLE ; 
Vu la délibération du conseil municipal datée du 04/ 11/2011 qui fixe le taux de la Taxe 
d'Aménagement ; 
Vu le Décret n° 2016-6 du 05 janvier 2016 relatif à la durée de validité des autorisations 
d'urbanisme et portant diverses dispositions relatives à l'application du droit des sols et à la 
fiscalité associée. 
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ARRETE 

Article 1 : L'autorisation faisant l'objet de la demande susvisée est accordée. 

Article 2: L'autorisation est assortie des prescriptions énoncées ci-après: 
Les matériaux choisis doivent garantir une bonne tenue dans le temps. Les matériaux apparents, 
en particulier doivent être choisis de telle sorte que leur mise en œuvre leur permette de 
conserver, de façon permanente, un aspect satisfaisant et respectueux du caractère des lieux, ainsi 
qu'une harmonie avec les autres façades de la construction. L'emploi de couleur de façades non 
régionale est interdit. 

Article 3 : La présente décision donnera lieu au versement de la fiscalité suivante: 
. Taxe d'aménagement (part communale fixée à 5%) 

Article 4 : Toutes autorités administratives, les agents de la force publique compétents, sont 
chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Notas: 

Fait à VILLIERS LE BEL, le 2 2 SEP. 2021 
Pour le Maire, 
L'Adjoint lllt~~ 

La parcelle étant située en Zone de bruit de l'aérodrome PARIS Charles de GAULLE (zone C), le 
pétitionnaire devra prendre toutes mesures propres à assurer une protection efficace contre les 
nuisances afin de permettre une utilisation satisfaisante des locaux. La construction devra 
présenter une isolation acoustique à l'égard des bruits extérieurs au moins égale à 56 Lden. 

Les pignons de la véranda ne devront pas permettre de vues en limites séparatives. 

CtMiitJtu 4uulutpttlu Il pri.lrllllllllkiÏIIIIitJI dt1illll ~: 

V'*"PfWi~"t•__,. ~ lllll'fll«llllltlti.ét til M dtiJt d Mq.lt •W.IIIIIflliltlliM If/liS aiJITifllji«,llll( 4uu /t(J) tiii/JilfiÀwltt(t) .flliJ'IJIII(I): 
--llllltlrÜtllilllflllllll .... Ullltlrill dir:tJIJnJIM .u-t:<ialititr p!ltatJ*tll M., ti.,, Il 11/INIIIItiJt 1111/Jffll• dJalld/lfNii ""'' h tlllldiliM1 dfRriu IIIIX IITfith 

L 21 J1-1 IlL 21 Jl-2 tiN ""*plllldu œ/MtiJi/11 fltriJrriJh. u.;, • Il pNitUI dt ~jJIIIA·dt ~ ~ dril ffllll ÎI{IJI'Ifltrdl Il dtiJt tl Jwpd 
(f//1 ~tJIJI#rllti& 

-li l'llrf PJrl ut Jibli dtllu •lill instriJ l'fJIII 111 /J«<Irt_,ll., IIIII.Xf'l'.pb l'txpirutitJn 1'1111 tlltJi ill (/MIIn IIWilli tDIIIJllutbl dljxJI dt M *'-" 111 IWIIirif. 
-li fwrili ~ fiiii'/JIIJ J1rljd foi/ foljtl th. ptr.t:tip1if111 d~ primrdlr rlltn ~ 11111-.· "'jlullrlll j1tls illr mlrr/JfÎIIIIIIII JW.'IIIititl tlt.r jnsaf!ti-d'~ 

pr;rmdlr. 

LM pri.fflrlr dldMtlullniiiSTWÜr 1111 rrpri.~r11R111I dt rêkd rkJIIJ lts .'OIIIiilioiiJ printtslfll'llrmw L 21 J 1-2 riM •Ü §IIINJ du ,WJt.'/ilill.r krriloriiJJis. 
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INFORMATIONS A LIRE ATTENTIVEMENT ---------------------------
COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE 
Le• tra\"'UL'I: pawent démarrer des que l'autorisation est exécutoire. 
L'autorisation doit être affichée: ~ur le temin pendant toute la durée du chantit:r. L'affichage est effectu~ par les soin• du bénéficiaire sur un 
pannc:au de plus de SU centimètres de fTlllnière il ëtœ ,-]siblt: d~'Puis la ..-oie publique. [\ doit indiquer le nom, la raison ou la dénorninllrion sociale 
du bénéficiaire, la cillte et le numéro du penni.~ et s'il y a lieu la superficie du ternùn, la superficie du plancher autorisé ainsi que la hauteur de la 
construction par rapport au sol naturd. Il doit également indiquer l'adresse de la mairie où le dossier peut être consulté. L'affichllge doit également 
mentionner qu'en ens de recOWl! adminil>tratif ou de recoUN contentieux d'un tieN contre cette autorisation, le recours df:\-m êae notifié sous 
peine d'Urece\"llbillté a l'autorité qui Il dé li n-é l'autorullltion, QÏnsi qu'à ~on bénéficiw. 

DURÉE DE VALIDITÉ 
L':~utorisation est périmée si les tra\11\lX ne $01\t pas entiepris dnns le délai de trois nns à c~ter de la notifiClltion de l'arrêté. Il en est de même s~ 
p:1$sé ce délai, les trii\11UX sont interrompus pendant un délai supérieur il une année. 
L'nutorisation peut être prorogée, c'est-il-dire que sa ckn-ée de \"llÜdité peut être prolongée, sur demnnde préscntét: deu." moiti au moins ll'i"ant 
l'e!':pirution du délai de \1llidité si les prescriptions d'urbanisme, les senitudes adrninistrati,·es de tous ordres et les ta.'I:CS et participations 
applicnbles au terrain n'ont pllll évolué. 

V ou- de\-ez fonnulet '-otre demnnde de pt0rog11tion aur papier libre, en ioignmt une copie de l'llutorisntion que \-ou- souhaitez fllire proroger. 
Votre demande en double exemplaire doit être: 

- soit adressée au maire par pli recotnm:~ndé, a\·ec demnnde d'a,is de réception postal, 
- soit déposée contre déctwge ilia mairie. 

DROITS DES TIERS 
La présente décision est notifiée sans préjudice du droit des tiers (notamment obligatiO!l$ contractuelles ; senitudes de droit prit"ê telles que les 
scnitudea de vue, d'ensolcillement, de mitoyenneté ou de passii8C ; règles contmctuelle• Seumnt au c11hier des charges du loti~sement ... ) qu'il 
appartient au destinatuire de l'autorisation de respecter. 

OBUGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DO:MMAGES-OUVRAGES 
Cette aNutance doit être souscrite par la pe~ physique ou monùe dont ln responsabilité décennale peut être engagée sur le fondement de ln 
présomption établie par les articles 1792 et &UÏ\11ntll du code civil, daru! les conditions pm-ues par les articles L241-1 et SUÎ\'lltltli du code des 
n&;UfltlKCS. 

DÉLAIS ET VOIES DB RECOURS 
Si ,·oua entendez contester la pré~ente décision vous pou,·ez ~ai~ir le tribunal administratif compétent d'un recours contcntieu.'C dans let~ DEUX 
MOIS 1 pArtir de 1a notifiCIItion. Vous pou1-ez également s11isir d'un recours gmcieux l'nutcur de la déci-ion ou, lorsque la déc:iJiion ewt déll,·rée nu 
nom de l'Etat, saisir d'un recours hiérQtchique le ministre chargé de l'urbanisme. Cette dêmarche prol0f18e le délai du recourtl contentieu.'l: qui doit 
alors être introduit d:Lns les deux mois suinmt la réponse. (L'absence de réponse au terme d'un délai de deux mois \"li Ut rejet implicite). 
Les tiers peu"t"ent également contester cette autorisation dt\1lnt le tribunal administratif compétent Le délai de recours contentieu." court à l'égard 
des tien; à compter du premier jour d'une période continue de deu." mois d':Lffichage sur le temin conformément au." dispositions ci-dessus. 
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Arrêté du Maire n° l. /J/2021 

Publié le: 2 2 SEP. 2021 
Département du Val d'Oise 

Transmis au Préfet le : 2 2 S fP. 2 

Arrondls~ement de Sarcelles 

ARRETE DE TRANSFERT D'UN PERMIS DE CONSTRUIRE 
DÉLIVRÉ PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE 

DOSSIER N° PC 95680 21 00007 TOt 
déposé le : 26/08/2021 

pa~: SCI VILLIERS-LE-BEL95 RAMPONT 
représentée par Monsieur CHAMPY Hugo 

demeurant : · · .\ ··' 

pour: le transfert de l'autorisation obtenue:·,pour 
la construction de 52 logements répartis en a~u:i 
bâtiments après démolition de l'existant et la. · · 
création de 62 places de stationnement dont 22 
extérieures 

sur un terrain sis: 8, 10, 12 RUE DU 
Docteur Rampont 95400 VIlLIERS LE BEL 

cadastre: AV219, AV218, AV217 

Le Maire, 

Vu la demande de transfert susvisée ; 

SURFACE DE PLANCHER 

existante : 517,00 m2 

créée : 2 481,00 m2 

démolie: 517,00 m2 

Nombre de logements créés: 52 

'DESCRIPTION OU DOSSIER 
D'ORIGINE: 

NO Dossier PC 95680 21 00007 

Déposé le 26/ 02/2021 

Par : SAS DIAGONALES représentée par 
Monsieur CHAMPY Hugo 

Demeurant 8 rue Bernard Buffet 

75017 PARIS-17 

Décidé le 02/08/ 2021 

Vu le dossier d'origine susvisé délivré le 02/08/2021, pour le projet décrit dans la demande 
susvisée, 
Vu le Code de l'Urbanisme, notamment ses articles L421-2, L421-6, L441-1 à L444-1 et R421 -19 
à R421-22; 
Vu le Plan Local d'Urbanisme révisé et approuvé le 02 février 2018, mis à jour le 29 septembre 
2018 et modifié le 27 septembre 2019 ; 
Vu l'arrêté du maire n° 291/2020, en date du 15/07/ 2020 donnant délégation de signature à 
Monsieur Allaoui HALIDI, zi:rrw! adjoint au Maire, en charge de l'Aménagement et de 
l'Urbanisme ; · 
Vu l'arrêté inter-préfectoral en date du 3 avril 2007, et la mise à jour du P.LU. datée du 6 
décembre approuvant puis annexant le Plan d'Exposition au Bruit révisé (P.E.B.) de l'aérodrome 
PARIS Charles de GAULLE ; 
Vu le Décret n° 2016-6 du 05 janvier 2016 relatif à la durée de validité des autorisations 
d'urbanisme et portant diverses dispositions relatives à l'application du droit des sols et à la 
fiscalité associée. 

DOSSIER No PC 1)5880 21 00007 T01 PAGE 1/2 



ARTICLE UNIQUE : Le petmis dont la SAS DIAGONALE représentée par Monsieur 
CHAMPY Hugo, sise au 8 rue Bernard Buffet, 75017 PARIS, est titulaire· est transféré au 
bénéfice de SCI VILLIERS-LE-BEL95 RAMPONT représentée par Monsieur CHAMPY 
Hugo, sise au 40 rue Bonne169484-LYON. 

Fait à Vll..LIERS LE BEL, le 
Pour le Maire 
L'Adjoint Délégué 
Allaoui HA.UDI 

2 2 SEP. 2021 

~ prl.t1111t dld.tiiHI t.tllrwl.mtisr 1111 npri#lllll/11 tlt I'Eiill dtiN lts tfNIIiitkw pri1~,; /'urtidf L 42/-2-/. tût Cllllt tlt ft 'rieurinlll:. Elit 111 txkMitlirl ,; o..plrr dt 
JtJ bvlllflfillillll. 

INPORMATIONSAUREATrEN'I1VBMBNT...;.;;;.. ___________ _ 

DROITS DES TIERS 
La pté.ente décision est notifiée - prijudice du droit dea tien (llOillmlncnt fJb/i:plitJiu «JJIJ/tldlllllt.t : ttnihHII.r til dlflil prili tt/lu flll 
lts nrritllllu tlt l'Ill. tl'tamJeilltlllflll, til 111ii~IIIHII 011 t1t fJdlrd6 ; rlt/ts flfJifiiiiiiiN fllhitr tlls ~ttbtltJti.rnlllt/11 - ) qu'il apputient au dntina~ 
de l'autori&ation de teapectc:r. 

AFFICHAGE 
L'autoriution de tnna~fert ne modifie po~Ie1 conditions d'aflü:hage de l'autorisation initillle. 

ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES 
L'autorisation de t:rm~~fert ne modifie p!U!Ie• çonditiona de l'automation initiale. 

DUREE DE VALIDITE 
L'autorisation de trmlllfert ne modifie pa~ le déhi de: ''lliidité de l'a.utotisation initiale. 

DELAIS ET VOIES DE RECOURS 
Le bénélicillite d'une décillion qui déme la contester peut~- le tribunlll adminiltmtif compétcnt d'un rec:oun conœntiew; diUllllet~ 
DEUX MOIS à partit de 1a notification de la. déCÜiion <:onllidéréc. Il peut également smir d'un tecoun gmclcu!t l'allll.w de la déc:illion. 
Cette dl:'ltllllclle prolonge le d.;w de: rt:COUDI contentieux qui doit llloft4 ëtn: inl:roduit dllllll leM deux moili lui\'llnt la répOflllc (/'u/mu tir 
ripotur 1111 /mw dt dtltX MIIÏI1IIIII njtJ illtp/Ailr). 
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ville~fe .. flel 
Département du Val d'Oise 
Arrondissement de Sarcelles 

GD/DJ L;t'f 
Arrêté n° 1 /2021 

REGISTRE DES ARRETES DU MAIRE 

Objet : Pose de plots béton pour support alimentation électrique du chantier de construction au 
n°11 rue LEON BLUM. 

Le Maire de la ville de Villiers-le-Bel, 

VU la pétition en date du 02/02/2021 

Par laquelle la société BT FRANCE 
Domiciliée : 7 rue Mont Saint Martin ZAE Le Pres d'Andy 77950 SAINT GERMAIN 
LAXIS. 

Demande l'autorisation pour 
l'installation de plots béton, 11 RUE LEON BLU~ 95400 VIlliERS-LE-BEL, pour 
permettre l'alimentation électrique du chantier jusqu'au poste de transformation ENEDIS 
42 avenue Pierre Sémard à VILLIERS-LE-BEL. 

VU le Code Général des collectivités territoriales, 

VU les textes relatifs à la conservation et à la surveillance des voies communales : 
-Décret 64-262 du 14/03/1964, 
-Circulaire des 29/12/1964 et 13/09/1966, 
-Règlement départemental du 21/10/1965, 

VU le code de la route, 

VU les textes relatifs à la conservation et à la surveillance des chemins ruraux : 
-Décret 69-897 du 18/09/1969, 
-Circulaire du 18/12/1989, 

VU le Code de l'Urbanisme, 

VU le Code de la Construction et de l'Habitation, 

VU la délibération du ~onseil municipal du 29 mars 2019 portant sur la redevance d'occupation 
du domaine.priblic 

1/2 



Article 1: 

Article 2: 

Article 3: 

Article 4: 

Article 5: 

Article 6: 

Article 7: 

ARlŒTB .. . 

Le dettWldeur est autorisé à. exécuter les travaux de pose de supports pour 
l'alimenta#on électrique du chantier, faisant l'objet de la demande 
susmentionnée en se conformant aux dispositions des règlements susvisés. Ceci 
pour la durée du chantier, du 20 septembre 2021 jusqu'au 30 septembre 2022. 

La redevance d'occupation du domaine public au titre de l'article 1 est à la charge 
du demandeur. Elle est calculée suivant le tarif en vigueur (3.4), la nature, la 
durée et la quantité de l'occupation : 
l2 mois X 5,29 € X 305 ml = 19 361,40 € 

Le demandeur devra prendre toutes mesures en vue d'assurer la libre 
circulation et la sécurité aussi bien des piétons que des véhicules et notamment 
veiller à la mise en place de la signalétique. 

Les câbles électriques devront respecter la hauteur minimale au-dessus du sol : 
• 4 m le long des routes, sur les trottoirs, les accotements et les terrains 

privés. 
• 6 m à. la traversée des chaussées et les entrées charretières. 

Le demandeur devra s'assurer de la remise en état du domaine public et privé 
de la commune à la fin du chantier. 

Les droits des tiers sont et demeurent réservés. 

Ampliation de la présente permission de voirie sera adressée : 
- au Directeur Général des Services de la Mairie, 
-au Sous-Préfet du Val d'Oise, 
- à la Police Municipale, 
- au demandeur, 

Fait à Villiers-le-Bel, le ~J 'Jf.(~IC- 4~~ 

LeMaire, 
Jeaa.Louis MARSAC 
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Département du V al d'Oise 
--·--------------------------
Arrondissement de Sarcelles 

GD/DJ 4/8 
REGISTRE DES ARRETES DU MAIRE 

At~té n° /2021 
Installation d'une grue 
Construction d'un bitiment rue LEON BLUM. 

Le Maite de la ville de Villiers-le-Bel 

VU le code général des collectivités territoriales, 

VU le décret n°47-1592 du 23 août 1947 modifié par les décrets n°50-1121 du 9 septembre 1950, n°62-1028 
du 18 août 1962 et consolidé le 1/01/2000, 

VU l'arrêté ministériel du 3 mars 2004 relatif aux examens approfondis des grues à tour, 

VU la demande présentée le 07 juillet 2021 par l'entreprise BT FRANCE 7 rue Mont Saint Martin 
ZAE 77950 SAINT GERMAIN LAXIS, concernant l'installation d'une grue sur le chantier de 
construction d'un bitiment, 11 rue Uon BLUM. 

VU l'avis favorable émis par la Direction Générale de l'Aviation Civile du 01 septembre 2021. 

ARRETE 

Article 1 : L'entreprise BT FRANCE est autorisée à installer la grue sur son chantier de construction en 
date du 20 SEPTEMBRE 2021 pour une durée d'un an, situé à l'adresse susvisée sous réserve 
d'observer les dispositions prévues aux articles 2 à 5 ci-dessous, ainsi que la prescription émise 
par la Direction Générale de l'Aviation Civile: 

• La grue d'une hauteur de 45m NGF devra être équipée d'un balisage diume et nocturne 
réglementaire. 

• La grue mobile nécessaire au montage de la grue fixe ne devra pas excéder la hauteur 
de 110m NGF et devra être balisée de jour comme de nuit. 

Article 2 : La base des appareils ne doit pas dépasser la saillie des barrières établies autour du 
chantier. 

Article 3 : Avant toute mise en service, l'entreprise devra présenter aux services techniques communaux 
pour les appareils considérés, soit un exemplaire du rapport de contrôle, soit un extrait certifié 
conforme par le chef d'établissement ou son préposé du carnet spécial ou de registre prévu par 
décret du 23 août 1947 (article 31 b). 

Article 4 

L'un ou l'autre document mentionne les dates et les résultats des épreuves examens et 
inspections prévues aux articles 31 à 31a du décret du 25 août 1947 modifié, ainsi que le nom, 
qualité et adresse des personnes qui les ont effectués. 

a- La stabilité des appareils, qu'ils soient ftxes ou mobiles, doit être constamment assurée au 
moyen des ~spositifs prévus par le constructeur. 

Ces disp,esitions doivent permettre aux appareils de résister aux contraintes résultant de l'usage 
et, s'il Y' ·a !fieu; ·a:~ efforts imposés par le vent, compte tenu de la surface de prise au vent des 
pièces levées. 

b - La stabilité d'un appareil mobile, monté sut une voie de roulement, doit être assurée par un 
chargement et équilibrage convenable ou par tout autre dispositif de même efficacité. 
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Article 5; 

Article 6; 

Article 7: 

Article 8: 

Article 9: 

Atticle 10; 

Article u; 

c - Les voies de .roulement doivent être établies sur des appuis solides tels que semelles, massifs 
de maçonnerie, b:averses av~c ballast et non sur des calages précai.res et instables. Elles doivent 
être maintenues de niveau, de manière à ne pas faire subir aux ouvrages ou au sol un tassement, 
une défonnation qui pourrait être à l'origine d'un accident 

Cependant, au cas où le niveau de la voie de .roulement viend!ait à être modifié, il y aurait lieu 
d'interrompre le fonctionnement des appareils puis de rétablir le niveau avant de les remettre en 
service. 

d - Toutes dispositions doivent être prises afin que les eaux pluviales ne .ravinent pas le sol sut 
lequel prennent appui des appareils et ses accessoires. 

e - Le levage, la descente d'une charge, la descente du crochet de suspension ne doivent pas être 
exécutés à une vitesse supérieure à celle que le constructeur a déclarée. 

f- Les charges ne doivent pas passer au-dessus d'une propriété voisine ni au-dessus d'une voie 
ouverte à la circulation publique. 

g - Lo.rsque l'appareil sett muni d'un limiteur d'orientation (pour éviter pa.r exemple de heurter 
un mut ttop haut pour être survolé) rendant impossible la mise en girouette, un dispositif 
spécial de sécurité (haubanage ou autre) sem mis en place pour guanti.r les risques de 
déversement, si la stabilité de l'engin le nécessite. 

h - Pendant la période de non fonctionnement, la flèche devra être orientée de manière à n'avoir 
aucune partie en surplomb su.r la voie publique. 

L'inobservation de l'une des prescriptions du présent article peut entraîner le retrait de 
l'autorisation de mise en service. 

Les prescriptions du présent a.rrêté doivent être portées à la connaissance de toute personne 
appelée à manœuvrer les appareils. 

Cette autorisation est valable pout la durée des b:avaux. 

Aussitôt après l'achèvement des travaux le permissionnaire sera tenu de démonter l'appareil de 
levage dans les délais les plus courts et de répa.re.r immédiatement tous les dommages qui 
auraient pu être causés au domaine public. 

Les droits des tiers sont expressément .réservés. 

Toutes dispositions devront être prises pour que les services techniques communaux aient accès 
sur le chantier afin de leur petmettre de s'assurer, sans pout autant que leur .responsabilité se 
trouve engagée, que les clauses du présent attêté sont respectées. 

Le Directeur Général des Service de la Mairie, les Services municipaux de police et tous les 
agents de la force publique sont chargés chacun en ce qui le conceme de l'exécution du présent 
arrêté. 

Ampliation du présent arrêté sem adressée : 
- au Sous-Préfet de Sarcelles, 
- à la Police Municipale, 
- à la Directrice Générale des Services de la Mairie, 
- à l'entreprise, 

Fait à Villiers-le-Bel, le ~3 '){1 f&tJc. /ç,l4, 
LeMaire, - 1 
Jean-Louis MARSAC 
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rupartcmea.t du Val d'Oise 

Arrondissement de Sarcelles 

EXTRAIT DU REGISTRE DES ARRETES DU MAIRE 

ARRETE n° ~..ff2021 
Désïa"nation des représentants de la commune, 
Commiuion Communale pour PAcce11ibllité. 

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L 2143~3, 

VU la. loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la. participation et la. citoyenneté des 
personnes handicapées, 

VU la. délib&ation du Conseil Municipal en date du 4 juillet 2020 portant élection du Maire, 

VU la délibération du Conseil Municipal en da.te du 25 septemme 2020 portant création de la commission 
communale pour l'accessibilité, 

CONSIDERANT que la commission comm,male pour l'accessibilité doit être compos6e notamment des 
représentants de la commune, d'associations ou organismes repr6sentmt les personnes handicapées pour tous les 
types de handicap, notamment physique, sensoriel, cognitif, mental ou psychique, d'associations ou organismes 
représentant les personnes âgées, de représentmts des acteurs économiques ainsi que de représentants d'autres 
usagers de la ville. 

ARRETE 

ARTICLE 1 : Sont désignés, en qualité de membres représentant la commune, au sein de la commission 
communale d'accessibilité : 

- Mme Moteno Sabrina ; 
- M. Kechit Goutta. ; 
- M. Maquin Maurice ; 
~Mme TOUNGSI-SIMO Cécilia ; 

ARTICLE 2 : Le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent attêté dont copie sera 
transmise à M. le Sous-Préfet de Sucelles. 

el, le 1=tlo:3 /lo~A 

Maire, 

~~W. MARSAC. 





Département du Val d'Oise 

Arrondissement de Sarcelles 

EXTRAIT DU REGISTRE DES ARRETES DU MAIRE 

ARRETE A0~tot2021 
Désigo.atioo. dea membree d'aaeociatiom ou d'orgaoiemes repr&entanta lee personnes handicapées, lee 
personnes ~1, des acteurs écoo.omlque• et d'autres ueagen de la ville, 
Commissioo. Commuo.ale pour l' .Accessibilité. 

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L 2143-3, 

VU la loi n°2005-1 02 du 11 février 2005 pout l'égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des 
peœonnes htndicap~s. 

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 4 juillet 2020 portant élection du Maire, 

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 25 septembte 2020 portant création de la commission 
communale pout l'accessibilité, 

CONSIDERANT que la commission communale pour l'accessibilité am personnes handicapées doit êtte composée 
notamment des représentants de la commune. d'associations ou organismes teprésentant les personnes handicapées 
pour tous les types de handicap, notamment physique, sensoriel, cognitif. mental ou psychique, d'associations ou 
organismes représentant les personnes âgées, de représentants des acteurs économiques ainsi que de représentants 
d'autres usagers de la ville. 

ARRETE 

ARTICLE 1: Sont désignés, en qualité de membres d'associations ou d'organismes représentants les personnes 
handicapées, les personnes Agées, des acteurs économiques et d'autres usagers de la ville, au sein de la commission 
communale pom l'accessibilité : 

- Mme LESCAILIER Céline, teprésentante de l'IME-SESSAD La Boussole Bleue. 
- M. BENA YEN Maurice, représentant du Centre de Loisirs des Anciens. 
-M. BONDOL Simon-Pierre, représentant de l'ESAT LE PETIT ROSNE. 
- Mme !..ESPRIT )ACQUIN Sonia, représentante de l'Adapt de Sa.rc:elles. 

ARTICLE 2 : Le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent arrêté dont copie sera 
transmise à. M. le Sous-Préfet de Sarcelles. 





Département du Val d'Oise 

Arrondissement de Sarcelles 
CFIAZ 

ARRETE n°421/2021 

REGISTRE DES ARRETES DU MAIRE 

Portant désignation de Mme KILINC Laetitia - tt~me Adjointe de quartier « Les Carreaux/Les 
Charmette a » et présidente de la Commission d'Appel d'Oft'.rea • Présidence du juty de concours 
de maltrise d'œuvre pour la reatructuration du groupe scolaire Henri Wallon dana le quartier du 
Puita-La-Marlière. 

Le Maire de la Commune de VILLIERS LE BEL, 

VU le Code Général des Collectivités Tenitoriales et notamment ses articles L1411-5, L1414-1 et suivants, 
et l'article 1.2122-18, 

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 04 Juillet 2020 portant élection de M Jean-Louis 
MARSAC, en qualité de Maire, 

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 04 Juillet 2020 portant élection de Mme KIUNC 
Laëtitia en qualité de 11ème adjointe de quartier Les Carreaux/Les Charmettes, 

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 27 mars 2021 portant composition du jury de concours, 
indemnisation des architectes membres du jury de concours et prime associée aux participants du concours 
de maîtrise d'œuvre pour la restructuration du groupe scolaire Henri Wallon, 

CONSIDERANT que pour la bonne marche des services municipaux et pour permettre la continuité du 
service public, il est nécessaire que l'exercice de certaines fonctions et la signature de certains actes et 
documents soient assurés par les adjoints au maire ou conseillers municipaux. 

ARRETE 

Article 1-Mme Laetitia KILINC - 11ème adjointe de quartier Les Catteaux/ Les Charmettes, est désignée 
pour représenter le Maire en qualité de présidente du jury de concours de maîtrise d'œuvre pour la 
restructuration du groupe scolaire Henri Wallon dans le quartier du Puits-La-Marlière. 

Article 2 • Le présent arrêté prend effet à compter du t•r octobre 2021. 

Article 3- Le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent arrêté dont copie sera 
transmise à. M. le Sous-Préfet de Sarcelles ainsi qu'à M. Le Trésorier. 
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